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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-591

Département(s) de publication : 22
 Annonce n° 26-591

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-77075

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service Départemental d'Incendie et de Secours des Côtes d'Armor (Sdis Nom complet de l'acheteur : 
22)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
28220109400012N° National d'identification : 

SAINT-BRIEUCVille : 
22015Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
22Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

maintenance préventive et curative des portes, portails et barrières automatiques Intitulé du marché : 
des bâtiments du SDIS22

50710000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires. Description succincte du marché : 
Maintenance préventive (DPGF) et curative (BPU) des portes, portails et barrières automatiques des 
bâtiments du SDIS 22, dans le cadre des installations existantes et futures (création de bâtiments 
administratifs et CIS)

Valeur technique : 40% Prix des prestations : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 24/10/25 Marché n° : 2025fcs0012 Af Maintenance, 195 
Rue Verte, 14790 Mouen Montant indéfini Sous-traitance : non

05/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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